
DEMANDE D’AUTORISATION DE RACCORDEMENT 

AU RÉSEAU D’EAU POTABLE PUBLIC 

 

Service Environnement – EAU POTABLE 

297 rue Rousseau Vaudran – CS 30187 

77 198 DAMMARIE-LES-LYS 

eau.potable@camvs.com 

 
Je soussigné(e), (nom et prénom) :  _____________________________________________________  
 
agissant en qualité de (si mandataire, joindre une procuration) :  _____________________________  
 
demeurant à : N°  ____ Voie :  _________________________________________________________  
 

Code Postal :  ______  Ville :  ______________________________________________  
 

Téléphone :  ____________________________________________________________  
 
Courriel :  ______________________________________________________________   
 

Demande l’autorisation de se raccorder au réseau d’eau potable de la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine (CAMVS) : 
 
provenant de l’immeuble : 
 
       Construction neuve (numéro de permis de construire)  __________________________________  
 
       Construction existante (date de construction)  _________________________________________  
 
     Local artisanal              Commerce                        autres à préciser :  __________________________  
 
sis à l’adresse suivante : N°  _____ Voie :  ________________________________________________  
 

Code Postal :  ______  Ville :  ______________________________________________  
 
Référence cadastrale :  _________  
 
Numéro de permis :  ________________________________________________________________  
 
Date de construction :  ______________________________________________________________  
 
Autres à préciser :  __________________________________________________________________   
 _________________________________________________________________________________   
 
Les travaux de raccordement sur le domaine public, de la canalisation publique au compteur d’eau en 
limite de propriété, sont réalisés par le délégataire du service d’eau potable de la CAMVS, selon les tarifs 
en vigueur dans le règlement de service. 
 
Le raccordement en domaine privé, du compteur d’eau au logement, est à réaliser par l’entreprise choisie 
par le pétitionnaire. 
 



Documents à transmettre : 

 un plan de masse de la construction / habitation avec le cheminement des canalisations sous le 
terrain, l’emplacement précis du compteur, la nature, le diamètre et le linéaire de la canalisation 
du futur branchement ; 

 l’arrêté communal accordant le permis de construire ; 

  un descriptif des travaux projetés ; 
 
 

Je m’engage à : 
 

  fournir au service Environnement les documents demandés ; 

  prendre connaissance du règlement du service public d’eau potable et à m’y conformer en tous 
points ; 

  exécuter les travaux selon les règles de l’art ; 

  contacter dès la fin des travaux sur domaine privé, le service Environnement, afin de demander la 
mise en service du raccordement au réseau d’eau potable. 
 
 
 

Je m’engage également à signaler à la CAMVS tout changement d’activité susceptible de modifier 
significativement la consommation d’eau potable. 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………………, le…………………… 
 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter :  
 
Pensez à compléter soigneusement ce formulaire et à fournir toutes les pièces demandées pour nous 
permettre de traiter efficacement votre dossier. 
 
 
 


